
Procès-Verbal de la séance du Conseil Municipal du 18 mars 2025 

 

 

 

Ouverture de la séance. 

 

Constatation du quorum. 

Maitena DIRIBARNE donne pouvoir à Isabelle HENRY. 

 

Approbation à l’unanimité du procès-verbal de la séance du conseil municipal du 04 mars 2025. 

 

Patxi LANS est désigné secrétaire de séance. 

 

 

 

Budget général, Budget Train de loisirs, Budget Village Vacances, Budget Camping municipal : examen et 

approbation des comptes administratifs 2024, affectation des résultats, approbation des comptes de 

gestion 2024  

 

 

➢ Budget général 

 

Peyo IDIART déroule la présentation brève et synthétique du compte administratif 2024. Les quatre principaux 

ratios d’alertes sont étudiés et montrent que la commune se situe en dessous de chacun de ces seuils d’alerte. 

 

Les dépenses de fonctionnement 2024 s’élèvent à 2332791.98€, soit une augmentation 13,97% par rapport 

à 2023. 

Les recettes de fonctionnement 2024 s’élèvent à 2855711.56€, soit une augmentation de 13.76% par rapport 

à 2023. 

 

Les dépenses d’investissement 2024 s’élèvent à 2353717.77€. 

Les recettes d’investissement 2024 s’élèvent à 1741663.59€. 

 

- Mise au vote du compte administratif 2024 du budget général (M. le Maire ne prend pas part au vote) : 

Pour 13, Contre 4 (Maitena DIRIBARNE, Isabelle HENRY, Mattin ETCHEVERRY, Xabi LARRE) 

Adopté à la majorité 

 

- Mise au vote du compte de gestion2024 :  

Pour 14, Contre 4 (Maitena DIRIBARNE, Isabelle HENRY, Mattin ETCHEVERRY, Xabi LARRE) 

Adopté à la majorité 

 

- Mise au vote de l’affectation des résultats :  

Pour 14, Contre 4 (Maitena DIRIBARNE, Isabelle HENRY, Mattin ETCHEVERRY, Xabi LARRE) 

Adopté à la majorité 

 

 

 

 

➢ Budget Train de loisirs 



 

Le résultat de clôture s’élève à 56157.79€. 

 

- Mise au vote du compte administratif 2024 du budget Train de loisirs (M. le Maire ne prend pas part au vote) 

: 

Pour 13, Contre 4 (Maitena DIRIBARNE, Isabelle HENRY, Mattin ETCHEVERRY, Xabi LARRE) 

Adopté à la majorité 

 

- Mise au vote du compte de gestion :  

Pour 14, Contre 4 (Maitena DIRIBARNE, Isabelle HENRY, Mattin ETCHEVERRY, Xabi LARRE) 

Adopté à la majorité 

 

- Mise au vote de l’affectation des résultats :  

Pour 14, Contre 4 (Maitena DIRIBARNE, Isabelle HENRY, Mattin ETCHEVERRY, Xabi LARRE) 

Adopté à la majorité 

 

 

➢ Budget Village Vacances  

 

Le résultat de clôture s’élève à 17175.69€. 

 

- Mise au vote du compte administratif 2024 du budget Village Vacances (M. le Maire ne prend pas part au 

vote) : 

Pour 13, Contre 4 (Maitena DIRIBARNE, Isabelle HENRY, Mattin ETCHEVERRY, Xabi LARRE) 

Adopté à la majorité 

 

- Mise au vote du compte de gestion :  

Pour 14, Contre 4 (Maitena DIRIBARNE, Isabelle HENRY, Mattin ETCHEVERRY, Xabi LARRE) 

Adopté à la majorité 

 

- Mise au vote de l’affectation des résultats :  

Pour 14, Contre 4 (Maitena DIRIBARNE, Isabelle HENRY, Mattin ETCHEVERRY, Xabi LARRE) 

Adopté à la majorité 

 

 

➢ Budget Camping municipal 

 

Le résultat de clôture s’élève à 46838.68€. 

 

- Mise au vote du compte administratif 2024 du budget du Camping municipal (M. le Maire ne prend pas part 

au vote) : 

Pour 13, Contre 4 (Maitena DIRIBARNE, Isabelle HENRY, Mattin ETCHEVERRY, Xabi LARRE) 

Adopté à la majorité 

 

- Mise au vote du compte de gestion :  

Pour 14, Contre 4 (Maitena DIRIBARNE, Isabelle HENRY, Mattin ETCHEVERRY, Xabi LARRE) 

Adopté à la majorité 

 

- Mise au vote de l’affectation des résultats :  



Pour 14, Contre 4 (Maitena DIRIBARNE, Isabelle HENRY, Mattin ETCHEVERRY, Xabi LARRE) 

Adopté à la majorité 

 

État récapitulatif annuel des indemnités des élus 

 

M. le Maire présente le tableau récapitulant les indemnités perçues par les élus pour l’année 2024. 

 

 

Mise à jour du tarif d’utilisation des salles communales (Laurhibar, Estella et Navarre) 

 

M. le Maire propose de passer le tarif d’utilisation des salles communales Laurhibar, Estella et Navarre de 

25€/h/mois (tarif en vigueur depuis 2016) à 50€/h/mois, à partir du 1er septembre 2025, pour les locataires 

en ayant un usage lucratif. 

 

Mise au vote : Adopté à l’unanimité 

 

 

Adhésion au service instruction des autorisations du droit des sols (APGL) 

  

A compter de l’approbation prochaine du PLU, les services de l’état n’instruiront plus les dossiers  

d’autorisation du droit des sols. 

M. le Maire propose de confier cette mission au service intercommunal territoire et urbanisme de l’Agence 

Publique de Gestion Locale (APGL) à compter du 1er mai 2025. 

Cette assistance prendra la forme d'une convention de 24 mois et sera rémunérée à hauteur de 195€ par 

équivalent permis de construire, soit un estimatif de 15000€ par an. 

 

Mise au vote : Adopté à l’unanimité 

 

 

 

Clôture de la séance. 

 

 

 

 

Le secrétaire de séance  

Patxi LANS 

 


